
 

 
 
 

XBRL France annonce la publication de la taxonomie IFRS en français 

 
XBRL (eXtensible Business Reporting Language) est un langage de reporting libre de droits basé 
sur le standard XML. Il permet de réduire les coûts et de fiabiliser la transmission de l’information 

financière. Ce langage utilise des taxonomies ou bibliothèques d’éléments adaptés à 
l’environnement comptable auquel il s’adresse. 

. 
 
Les taxonomies IFRS établies par l’IASCF (International Accounting Standards Committee 
Foundation) permettent aux entreprises de publier leurs comptes IFRS au format XBRL. Ces 
taxonomies sont régulièrement mises à jour afin de tenir compte des évolutions de la 
normalisation comptable. La base de libellés de cette taxonomie (ie : les intitulés des rubriques 
repris à l’affichage ou lors de l’impression d’un rapport XBRL), établie à l’origine en anglais, est 
progressivement traduite dans d’autres langues : allemand, italien, espagnol, néerlandais, 
japonais, chinois, etc … 
 
Dés 2006, XBRL France, avec d’autres acteurs de la place, a contribué au projet de traduction en 
français de la taxonomie IFRS afin d’apporter aux entreprises des solutions adaptées à leurs 
besoins. L’IASCF a mis à jour la traduction de la Taxonomie IFRS 2009 en langue française, 
traduction désormais accessible sur le site de l’association XBRL France (www.xbrl.fr). 
 
« Le travail de traduction effectué sous l’égide de l’IASCF est une contribution importante à la 
communauté financière et aux entreprises qui disposent maintenant d’une base d’éléments 
multilingues qui peut être utilisée soit en interne dans le cadre d’un groupe et de ses filiales soit 
en externe pour des publications officielles sur les marchés financiers. Les entreprises non 
américaines cotées au Etats-Unis soumises au règles de la SEC et rapportant en IFRS devront à 
partir de 2011 publier leur comptes en XBRL. Avec cette taxonomie, elles trouveront un nouveau 
support pour les aider à répondre à leurs obligations.» conclut Sylvie Lépicier, Secrétaire Général 
de l’association. 
 
 

La taxonomie IFRS en français est téléchargeable au format pdf sur le site de l’association XBRL 
France : www.xbrl.fr. 
 

Pour toute demande d’information complémentaire,  
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A Propos de XBRL France 
Juridiction membre de XBRL International, XBRL France est une association loi 1901 regroupant des 
organisations publiques et des sociétés membres. Fondée sous l’égide d’institutions telles que l’Ordre des 
Experts-Comptables, de la Banque de France-Commission bancaire, de la Compagnie Nationale des 
Commissaires aux Comptes, de l’INSEE, elle regroupe également plusieurs dizaines de sociétés privées à 
l’origine de l’association et rassemble aujourd’hui tous les métiers de la Finance.  

 
Communiqué de presse 

Paris, le 16 octobre 2009 



Ses groupes de travail actifs réalisent des avancées significatives dans plusieurs domaines applicatifs 
(comptes annuels, comptes IFRS, reportings bancaires…). Véritable acteur de Place, elle organise 
régulièrement des rencontres entre professionnels et institutionnels autour de projets XBRL.  

Site : www.xbrl.fr 

 

 

 


